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ANNEXE 3 
 
Définition des temps périscolaires et extrascolaires 
Le temps périscolaire est constitué des heures qui précèdent et suivent la classe durant 
lesquelles un encadrement est proposé aux enfants scolarisés. 
Il s’agit : 
•	de la période d’accueil du matin avant la classe ; 

•	du temps méridien (de la fin de la matinée de classe au retour en classe l’après-midi 
comprenant le cas échéant un temps de restauration) ; 
•	de la période d’accueil du soir immédiatement après la classe (études surveillées, 
accompagnement à la scolarité, accueils de loisirs, activités culturelles ou sportives, garderie). 
Le temps extrascolaire est le temps durant lequel un encadrement est proposé aux enfants : 
•	en soirée après le retour de l’enfant à son domicile ; 

•	le mercredi ou le samedi après la classe lorsqu’il y a école le matin ; 

•	le mercredi ou le samedi toute la journée s’il n’y a pas d’école ; 

•	le dimanche, les jours fériés et durant les vacances scolaires.	


